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Objet : Interpellation sur la détention arbitraire de Y Krec Bya, défenseur de la liberté religieuse au Viet Nam

Excellence Monsieur l’Ambassadeur,
À la suite des informations transmises par l’ACAT-France, je souhaite vous faire part de ma profonde inquiétude concernant la situation de Y Krec Bya, chrétien évangéliste issu de la minorité montagnarde des Hauts Plateaux du centre du Viet Nam, détenu arbitrairement depuis son arrestation le 12 mars 2024.
Engagé de manière pacifique en faveur de la liberté religieuse au sein de sa communauté, Y Krec Bya a été condamné le 28 mars 2024 à 13 ans d’emprisonnement sur la base de l’article 116 du Code pénal vietnamien pour « sabotage de la mise en œuvre des politiques de solidarité nationale », une accusation formulée de manière vague et régulièrement utilisée pour réprimer les minorités religieuses et ethniques. Sa condamnation soulève de graves préoccupations quant au respect des normes internationales relatives au droit à un procès équitable. Cette situation contrevient tant à la Constitution vietnamienne qu’aux obligations internationales du Viet Nam, notamment celles découlant du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
Cette affaire s’inscrit dans un contexte plus large de persécution et de discrimination à l’encontre des Montagnards confrontés à une intensification des restrictions, du harcèlement et des arrestations arbitraires, particulièrement depuis 2023. 
Au regard de la gravité de la situation, je vous exhorte Monsieur l’ambassadeur, à transmettre les demandes suivantes à votre gouvernement : 
· Demander la libération immédiate et inconditionnelle de Y Krec Bya et l’annulation de sa condamnation ;
· Mettre fin aux actes de harcèlement et d’intimidation visant les membres des communautés religieuses ;
· Garantir pleinement la liberté de religion ou de conviction pour tous ;
· Mettre un terme aux discriminations à l’encontre des Montagnards et respecter les obligations internationales du Viet Nam en matière de respect des droits humains.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette situation et vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’expression de mes salutations distinguées.
